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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-8002

Département(s) de publication : 30
 Annonce n° 24-8002

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

Commune de Saint GillesNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21300258700011N° National d'identification : 
Saint-GillesVille : 

30800Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

30Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : https://mairie-saintgilles30.e-marchespublics.com
23022Identifiant interne de la consultation : 

 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :
 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :

ARNAL MélanieNom du contact : 
melanie.arnal@saint-gilles.frAdresse mail du contact : 

+33 434395837Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Une lettre de Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
candidature DC1 contenant une déclaration sur l'honneur indiquant que le candidat individuel 
ou chaque membre du groupement déclare n'entrer dans aucun des cas d'interdiction de 
soumissionner obligatoires prévus aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 et L. 2141-7 à L. 2141-11 du 
Code de la commande publique. - Dans l'hypothèse où le candidat ou l'un des membres du 
groupement fait l'objet d'une procédure de redressement judiciaire, son attention est attirée 
sur le fait qu'il lui est demandé de prouver qu'il est habilité à poursuivre ses activités pendant la 
durée prévisible d'exécution du marché en produisant une copie du jugement conformément à 
l'article L 2141-3 du Code de la commande publique. - Une déclaration du candidat individuel ou 
membre de groupement (formulaire DC2 ou équivalent),mentionnant les renseignements ou 
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accompagnée des éléments permettant d'évaluer ses capacités professionnelles,techniques et 
financières. - Une preuve relative aux pouvoirs de la personne habilitée à engager le candidat si 
celle-ci n'est pas le mandataire social désigné par la loi(Kbis, attestation professionnelle ou 
équivalent).

- Déclaration concernant Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les prestations objet du contrat, 
réalisées au cours des trois derniers exercices disponibles - Déclaration appropriée de banques 
ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels

- Déclaration Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années -Déclaration indiquant l'outillage, le 
matériel et l'équipement technique dont le candidat dis-pose pour la réalisation du contrat -
Liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années, appuyée d'attestations de bonne 
exécution pour les plus importants (montant, époque, lieu d'exécution, s'ils ont été effectués 
selon les règles de l'art et menés à bonne fin)

Sans objetTechnique d'achat : 
14/02/2024 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

1 - Prix des prestations : 40% 2 - Valeur technique : 60%Critères d'attribution : 

Section 4 - Identification du marché

Travaux de rénovation technique et énergétique de la piscine municipale de Saint -Intitulé du marché : 
Gilles ( Relance des lots 8-11 et 17)

45212212Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Le présent marché de travaux consiste en une amélioration des Description succincte du marché : 
conditions d'usage et de la performance énergétique de la piscine municipale. Une première 
consultation a été lancée et sur 17 lots, 3 n'ont pas pu être attribués lors de cette première 
consultation. Ils font donc l'objet de cette deuxième consultation. Il s'agit du lot 8 (menuiserie-
agencement bois), le lot 11 (VRD - terrassements et équipements urbains) et le lot 17 ( contrôle 
d'accès). La valeur estimée du besoin renseignée concerne l'opération globale.

Pisicne MunicipaleLieu principal d'exécution du marché : 
18Durée du marché (en mois) : 

2500000 eurosValeur estimée (H.T.) : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 OuiMarché alloti :

Section 5 - Lots

Menuiserie-Agencement bois (Relance du lot 8)Description du lot : 

45421000Code(s) CPV additionnel(s) - Descripteur principal : 
Piscine municipaleLieu d'exécution du lot : 

VRD-TERRASSEMENTS - EQUIPEMENTS URBAINS (Relance du lot 11)Description du lot : 

90611000Code(s) CPV additionnel(s) - Descripteur principal : 
Piscine MunicipaleLieu d'exécution du lot : 

Contrôle d'accès ( Relance du lot 17)Description du lot : 
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42961100Code(s) CPV additionnel(s) - Descripteur principal : 
Piscine MunicipaleLieu d'exécution du lot : 

Section 6 - Informations Complementaires

 OuiVisite obligatoire :
Visite obligatoire pour le lot°11 Elle aura lieu les mardi après-midi et jeudi Détail sur la visite (si oui) : 

après-midi. Rendez-vous fixé à la piscine - 129, route de Nîmes - 30800 SAINT GILLES Les candidats 
devront prévenir de leur présence par mail à l'adresse électronique suivante : thierry.laforgue@saint-
gilles.fr

Les entreprises ayant déjà réalisé une visite au titre de la Autres informations complémentaires : 
précédente consultation ne sont pas tenues de réaliser à nouveau une visite du site.Toutefois, dans le 
cas où la visite est obligatoire (lot 11), le candidat devra fournir soit le certificat de visite au titre de 
l'ancienne consultation soit un nouveau certificat de visite s'il ne l'avait pas réalisé la première fois. 
Dans les deux cas, un certificat de visite devra être produit.

24/01/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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